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Programme d’évaluation institutionnelle 

 

 L’université de Poitiers 
 

 L’université de La Rochelle 
 

 L’université de Limoges 
 

 L’université d’Orléans 
 

 L’université de Tours 
 

 L’Ecole nationale supérieure de mécanique et d’aérotechnique (ENSMA) 
 

 L’Institut supérieur de sciences appliquées (INSA) Centre Val-de-Loire 
 

 L’Ecole nationale supérieure de céramique industrielle de Limoges (ENSCI) 

  

   La stratégie de coordination territoriale portée par la Comue Université 

confédérale Léonard de Vinci 
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Regroupement organisé en Comue 

Deux types de processus d’évaluation de la stratégie de coordination 

territoriale :  

 

 

• l’évaluation de la politique de site précède et nourrit celle des formations, 

de la recherche et des établissements (processus descendant) 

    dépôt du rapport d’autoévaluation anticipé (juillet 2016)- visite à 

l’automne 2016 

 

 

• l’évaluation de la politique de site succède à celle des formations, de la 

recherche et des établissements et s’en nourrit (processus ascendant)  

 dépôt du rapport d’autoévaluation  décalé à juin 2017- visite à 

l’automne 2017  
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Regroupement organisé en Comue 

 

Dans les deux cas : 

 

• Des comités de visite distincts 

 

• Une prise en compte des autres établissements partenaires, non évalués, 

par une demande de « note de positionnement » 

 

• Une prise en compte des évaluations des formations et des entités de 

recherche au niveau de l’évaluation de chaque établissement 

 

Dans le cas du « processus ascendant » : 

 

• Une prise en compte des points de vue des différents comités d’évaluation 

d’établissements pour nourrir le rapport d’évaluation de la stratégie de 

coordination 
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Les points à aborder: 

  

 Choix du processus et périmètre de l’évaluation : définition du périmètre du site, 

des champs d’activité relevant de l’évaluation de la stratégie de coordination 

territoriale, de leur articulation avec ceux des établissements évalués 

  

 Paramètres de contexte : reconfiguration de la région, contrat pluriannuel de site 

 

 Articulation avec l’évaluation des établissements  

 

 Prise en compte des autres partenaires partie prenante (établissements, 

organismes, collectivités, partenaires socio-économiques, autres…) 

 

 Identification des premières attentes : 

• vis-à-vis de l’évaluation de la stratégie de coordination territoriale 

• pour la structuration des synthèses recherche effectuées au niveau du site 

• organisation de l’offre de formation en « champs de formation » 

  

  

  

 

 

 
 


